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maladie et accident de travail

Par cuvilliez, le 09/03/2013 à 14:29

Bonjour est-ce que un infarctus du myocarde sur son lieu de travail peut etre considérer
comme un accident de travail par la caisse primaire d'assurance maladie? Cordialement

Par P.M., le 09/03/2013 à 18:14

Bonjour,
Cela pourrait être plus considéré en maladie professionnelle notamment dû au stress...
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